
 

 

Procès-Verbal - Réunion du Comité Directeur 
du Samedi 2 Juillet 2022 à Strasbourg 

Présent : Paul BERNARDI ,Nathalie BISCH, Viviane CHARABIAS, Isabelle CLAVERIE, Julien ERNEWEIN, 

Nathalie FAVIER, Françoise HIRTH, Nicolas JAEGER,  Jacques LOHR, Stéphane METZGER, Sophie 

PIERRON, Stéphane PUCHOL, Mehdi RAIHEM,  Guy SABATIER, Denis VADEL,Roland SCHMITT,  Nadia 

WALTER. 

Visio : Laure GAUTHREAU 

Comités Départementaux : Hugues BILTHAUER en visio (CD57),  Viviane CHARABIAS (CD55),Franck 

LOSCHI (CD54), Stéphane PUCHOL (CD67). 

Excusés: Gilles VOLPATO, Nathalie FISCHER, Lionel MULLER. 
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I. Validation du dernier PV du Codir 

  Stéphane METZGER annonce en préambule que plus aucun salarié n’assistera aux prochaines réunions du 

CODIR 

 o Salariés démotivés suite à des propos mal tenus lors de la dernière réunion du CODIR 

▪ Dans nos échanges, certains propos sont parfois mal perçus dans le sens où ils remettent en 
question leur travail  

▪ De plus Romuald est absent sur la durée et les salariés sont en surcharge de travail 
o Si l’on a besoin d’un salarié sur un point spécifique, il viendra et se déconnectera après le point 

analysé 
o  Nous devons pouvoir discuter en toute liberté 

 Validation du dernier PV du CODIR 

   Approbation à l’unanimité  du dernier PV du CODIR  du 16/05/2022 

  

II. Statut: Validation de la proposition du 16/05/2022 

 Stéphane METZGER : 
o Scrutin de liste à 32  à la parité : avec au minimum 2 représentants de chaque ancien territoire  
o On peut ouvrir une 2ème liste avec au moins un minimum de 16 (La parité est obligatoire sur le 

nombre présenté) 
o Un seul problème dans les statuts fédéraux, seule la Fédération peut faire des scrutins de liste 

▪ Pas au niveau des Ligues 
▪ Nous pourrons le faire car en 2023, il y aura une modification des statuts fédéraux qui 

l’autorisera. 
o Nous le validerons  lors de notre prochaine AG, pour Application en 2024 

 OK à l’unanimité pour cette proposition  

o  

III. Attribution des manifestations sportives de natation  

 Stéphane METZGER : 
o Interclubs par Equipe à Sarreguemines  le 19/11/2022(pour rappel, la mise en place d’un tourniquet 

la saison dernière avec la Champagne Ardennes pour ces Interclubs)  
o Régionaux Hiver Toutes Catégories à Epinal du 9 au 11/12/2022 
o Régionaux  Jeunes (un appel à candidature sera fait prochainement) 

 Des organisations ne sont pas encore attribuées : un appel à candidature sera refait. 

  Approbation  



 

 

   Validation à l’unanimité  pour ces 2 dates 

  

IV.       Programme sportif par discipline  

o Pas encore de détail en Natation Course 
o Le calendrier des Maîtres n’est pas encore fait 

▪ Isabelle CLAVERIE souhaite participer à la réunion calendrier de la Natation Course pour 
caler ses dates.  

o On attend le programme de la Natation Artistique 

 Laure GAUTHREAU 
o Water-Polo :  

▪ Mise à jour de la feuille de match à 14 au lieu de 13 joueurs maximum 
▪ Ajout d’un Championnat U11 sur la région avec une finale où l’on ajoutera une équipe 

Grand-Est féminine 12 ans 
▪ Sur les compétitions U13 et U15, on pourra mettre de jeunes officiels de table de 13 à 16 

ans afin de les initier à ces tâches.  
▪ Une équipe U15 du Luxembourg participera à ces Championnats 
▪ En ce qui concerne le règlement, les tarifs n’ont pas augmenté 
▪ En ce qui concerne l’organisation c’est Jean-Michel DELON qui garde la gestion des arbitres 
▪ La réunion des clubs s’est très bien passée, seuls Epernay et Colmar étaient absents. 
▪ Des modifications pourront être apportées à ce règlement par rapport au règlement fédéral 

qui n’est pas encore sorti. 

  Approbation  

   Programme validé à l’unanimité   

▪  

V.       Sélection Coupe de la Ligue Water-polo  

 Stéphane METZGER : 
o Economie en Hébergement : hébergement des jeunes chez les parents du TEAM 
o Problème de livraison des équipements DECATHLON 

VI.      Création d'un CNAHN de Plongeon    

 Stéphane METZGER, sollicité par la FFN 
o Le site de Montreuil va fermer  

o Le  Pôle France de SCHILTIGHEIM est réouvert (structure adaptée à cette discipline) 
▪ Nouveau club : TPA (Trampoline Plongeon Artistique) 

• Ecole de Plongeon : dès 4 ans 
• J’apprends à nager 
• Niveau compétitif 9-10 ans 



 

 

o 1er et 2ème niveau financés par le TPA 

o Le CNAHN sera financé par la Fédération et la Ligue  
▪ L’enveloppe annuelle pour un CNAHN  se situe entre 9000€ et 10000€. 
▪ Les prestations seront payées uniquement sur présentation de facture  
▪ Ce sera une ligne à rajouter dans le budget prévisionnel de la saison prochaine 
▪ Si cela fonctionne, la Fédération envisage de délocaliser la totalité du Pôle France de l’INSEP 

à Strasbourg en 2023 

o C’est la 5ème discipline à la Ligue, elle avait disparu en 2016 car la FFN avait coupé les fonds 

  Approbation  

   Soutien à l’unanimité pour le CNHAN  

o  

VII.      Point financier    

 Nadia WALTER 
o En dépenses rien de particulier à signaler  
o En recettes, la subvention de la région : 252000€ 
o Licences en augmentation : + 52000€ par rapport à la saison dernière  
o En l’absence de Romuald, toutes les données n’ont  encore pu être croisées  

 Stéphane METZGER 
o 50% ont déjà été donnés aux CAF, 100%  au MON suite à une demande d’avance.  
o En ce qui concerne les 62000€ des indemnités des Départements, très peu en ont fait la demande 

pour l’instant: 
▪ QR Code à voir et à renvoyer à tous les départements   

VIII.     Indemnités kilométriques /Modification Règlement Intérieur  

 Stéphane METZGER 
o Augmentation du carburant 

▪ À ce jour : 0,319€/km 
▪ À passer à 0,40€ 
▪ La mise à jour sera à faire à l’Assemblée Générale car ce point apparaît dans le règlement 

intérieur et le règlement financier. 
▪ Tout le monde doit être indemnisé sur la même base, et nous ne devons pas limiter les kms 

(pas de privilège au Président) 
▪ Il ne faut pas limiter les bénévoles 

  Approbation  

   Proposition validée à l’unanimité  

▪  



 

 

 IX.      Transport du chronométrage   

 Stéphane METZGER 
o Une vraie difficulté … 

▪ Des clubs demandent la mise à disposition du chrono  
• Nous devons transporter le chrono et l’emmener aux structures sportives 
• Les clubs ne sont pas toujours d’accord pour participer à la manutention 

o Proposition 
▪ Ne plus transporter le chronométrage 
▪ Par contre les clubs viendront chercher le matériel (2ème jeu uniquement) 
▪ Il faudra déduire le coût de mise à disposition (800€) 
▪ Les clubs paieront uniquement le coût du chronométrage  
▪ Il faudra assurer ouverture et fermeture des locaux à Tomblaine 
▪ Il y aura un état des lieux au départ et au retour du matériel 
▪ Dans le cas où Julien ERNEWEIN gère la compétition, il emmènera le chronométrage (Jeu 

neuf) aux mêmes conditions financières définies auparavant. 
• Julien propose de stocker le matériel chez lui et de réserver le camion pour le 

transport  
• Denis VADEL note qu’il faut vérifier l’assurance dans le cas où Julien stocke le 

matériel 

  X.        Communication sportive destinée au Haut niveau   

 Stéphane METZGER 
o 3 ou 4 dates sportives proposées par l’ETR 

▪ Valentin se déplacera sur ces manifestations sportives en intégrant une équipe afin de partir 
avec le STAF 

▪ Gilles CATTANI communiquera à Valentin les coups de projecteur 

 La communication devra être essentiellement valorisante et positive 

 L’intérêt est de valoriser les clubs et la Ligue  
▪ Gilles devra mettre en avant et en avertir Valentin 

 Une réunion de l’ETR aura lieu le Jeudi 7 Juillet  

XI.        Répartition des prérogatives du Directeur de la Ligue    

 

 Stéphane METZGER  
o Romuald MANGEONJEAN  informe de son absence au moins jusqu’à fin juillet 
o Stéphane propose de répartir ses tâches durant son absence 

 
o Tâches : 

▪ MADINE et WOIPPY  

 Cassandra VAN COILLIE est  Responsable   
▪ Avoir une expérience sur la réglementation des postes de secours en 

milieux naturels 



 

 

▪ Être capable de supprimer une activité par rapport à un manque de 
personnel, et assurer la surveillance (Sécurité en priorité)  

▪ Stéphane rappelle à Cassandra que la Ligue est l’unique utilisateur du 
matériel de secours 

o Isabelle CLAVERIE se propose comme superviseur  
▪ ERFAN 

 Antoine CURE annonce qu’il n’y a pas de candidature pour le moment  
o Nathalie FAVIER prendra en charge les recrutements, les relances et les 

entretiens d’embauche 
▪ Suivi financier 

o Nadia WALTER prendra en charge les factures et heures supplémentaires  
▪ Coupe de France Eau Libre à MADINE  

o Jacques LOHR prend en charge l’organisation 
▪ Nous devons revoir l’aspect organisationnel 
▪ Il ne doit y avoir aucune facturation (salle etc…) 
▪ Il faut absolument lancer la communication 
▪ Il faut contacter Romuald, afin d’obtenir l’organigramme 

▪ Suivi de l’ERFAN 
o Stéphane METZGER assurera le suivi 

o Si Romuald prolonge son arrêt, Stéphane METZGER propose de refaire une visio express afin 
d’avancer sur la suite du fonctionnement.  

XII. Date de l’ AGE/AG: Samedi 3 Décembre 2022    

 
▪ Une réunion du Comité Directeur aura lieu le matin. 
▪ L’AGE et l’AG l’après-midi  

 Quelqu’un qui est absent plus de 3 fois au CODIR sans excuses  ou pas à jour de 
licence ne peut être élu à la Ligue : ceci sera à ajouter dans les statuts de la Ligue  

 
        La séance est levée à 20H30 

Signé par

Viviane CHARABIAS
Le 06/08/2022 à 21:24 GMT

Signé par

Stéphane METZGER
Le 08/08/2022 à 07:14 GMT


